
RÃ©gulation du marchÃ© de la TNT

Description

Conseil dâ€™Ã‰tat, 31 dÃ©cembre 2020, nÂ°444751, StÃ© towerCast c. Arcep.

Avant dâ€™adopter des mesures ayant une incidence importante sur un marchÃ©, tel celui de la
tÃ©lÃ©vision numÃ©rique terrestre (TNT), lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation des communications
Ã©lectroniques, des postes et de la distribution de la presse (Arcep) doit rendre publiques les mesures
envisagÃ©es et recueillir les informations formulÃ©es Ã  leur Ã©gard.

Lâ€™Arcep ayant rejetÃ© la demande de la sociÃ©tÃ© towerCast (opÃ©rateur privÃ© de services et
dâ€™infrastructures de diffusion hertzienne), qui demandait que, dans le cadre de sa mission de
rÃ©gulation du secteur et Ã  lâ€™occasion de la reconduction dâ€™une mesure prise en faveur de
TÃ©lÃ©diffusion de France (TDF), soit rÃ©alisÃ©e une Ã©tude du marchÃ© de la diffusion hertzienne
de la tÃ©lÃ©vision numÃ©rique terrestre, ladite sociÃ©tÃ© saisit le Conseil dâ€™Ã‰tat dâ€™une
demande en annulation pour excÃ¨s de pouvoir de cette dÃ©cision.

De diverses dispositions du code des postes et des communications Ã©lectroniques, le Conseil dâ€™Ã‰tat
a fait ressortir queÂ Â«Â la dÃ©signation, par lâ€™Arcep, dâ€™un marchÃ© comme pertinent en vue de 
lâ€™application de mesures de rÃ©gulation, la dÃ©termination du ou des opÃ©rateurs rÃ©putÃ©s 
exercer une influence significative sur ce marchÃ©, ainsi que les obligations qui lui ou leur sont 
imposÃ©es, font lâ€™objet, notamment dâ€™une consultation publique,Â dâ€™une consultation de la 
Commission europÃ©enne, de lâ€™AutoritÃ© de la concurrence et, lorsque le marchÃ© en cause inclut la 
diffusion de la radio et de la tÃ©lÃ©vision dans le pÃ©rimÃ¨tre dâ€™un marchÃ© pertinent, du Conseil 
supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA)Â Â».

Il en a Ã©tÃ© conclu que,Â Â«Â en rejetant la demande de la sociÃ©tÃ© towerCast tendant Ã  ce 
quâ€™une nouvelle analyse du marchÃ© soit engagÃ©e et soumise Ã  consultation publiqueÂ [â€¦]Â 
lâ€™Arcep a mÃ©connu les dispositionsÂ Â»Â qui rÃ©gissent lâ€™exercice de sa missionÂ et queÂ 
Â«Â la sociÃ©tÃ© towerCast est fondÃ©e Ã  demander lâ€™annulationÂ Â»Â de la dÃ©cision
contestÃ©e. Il a, par ailleurs, Ã©tÃ© posÃ© queÂ Â«Â lâ€™exÃ©cution de la prÃ©sente dÃ©cision 
implique nÃ©cessairement que lâ€™Arcep procÃ¨de, dans les meilleurs dÃ©lais, Ã  une consultation 
publique et aux autres consultations requisesÂ [â€¦]Â sur lâ€™analyse du marchÃ©Â [â€¦]
Â des services de diffusion audiovisuelle hertzienne terrestre, assortieÂ dâ€™un bilan des mesures prises et 
des perspectives dâ€™Ã©volution de ce marchÃ©Â Â».
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